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S C R I P T A

Numéro Scripta :  6273

Auteur(s) : Hervé de Roys [chevalier]

Bénéficiaire(s) : Les Préaux, Saint-Pierre de Préaux (abbaye)

Genre d'acte : charte

Authenticité : non suspect

Datation : [1222, 3 avril-1223, 22 avril]

Action juridique : autre

Langue du texte :  latin

Analyse
Hervé de Roys, chevalier, fait savoir qu’il a renoncé en faveur des moines de Saint-Pierre de Préaux à cinq sous
de monnaie courante que le seigneur Jean des Mares, à qui il succède comme héritier de ce fief, possédait sur
le fief Harenc à Roys. En échange, les moines lui abandonnent ainsi qu’à ses hoirs cinq sous sur les vingt qu’ils
percevaient sur son moulin de Roys.

Tableau de la tradition

Éditions principales

a.   Delisle  Léopold, Passy  Louis, Mémoires et notes de M. Auguste Le Prévost pour servir à l’histoire du
département de l’Eure, Évreux, Hérissey, 1862-1869, 3 vol., t. 3, p. 178.
b.   Rouet  Dominique, Le cartulaire de l’abbaye bénédictine de Saint-Pierre-de-Préaux (1034-1227), Paris,
Éditions du CTHS (Collection de documents inédits sur l’Histoire de France, section d’Histoire et de Philologie
des civilisations médiévales ; série in-8°, 34), 2005, n° B170, p. 400.

Indications

Caresme  Anatole (Abbé), Charpillon , Dictionnaire historique de toutes les communes du département de l’Eure,
Les Andelys, Delcroix, 1868-1879, 2 vol., t. 1, p. 478.

Texte établi d’après b

Universis ad quos presens scriptum pervenerit, Herveus de Rotis, miles, salutem in Domino. Noverit universitas
vestra quod ego Herveus de Rotis, miles, relaxavi et quietos clamavi Vque solidos usualis monete abbati et
monachis de Pratellis pro me et heredibus meis in perpetuum. Quos solidos habebat dominus Johannes de Maris
in feodo qui dicitur feodus Harenc apud Rotas. Cui Johanni ego Herveus jure hereditario tamquam heres succedo
et predicti abbas et monachi relaxaverunt mihi et heredibus meis et quietos clamaverunt Vque solidos de XXti
solidis quos habebant in molendino meo apud Rotas. Ut autem hec relaxatio mea et quieta clamatio inviolabilis
perseveret, presenti scripto et sigilli mei impressione roboravi. Actum anno Verbi incarnati M° CC° XXII°.


